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Mairie d'Arles : situation des agents vacataires

Un message du syndicat CGT des territoriaux de la Ville d'Arles à l'attention des vacataires

Bonjour à toutes et à tous,

Après avoir interpellé Monsieur le Maire sur la situation de nos collègues vacataires et contractuels, une réponse a
été donnée par Monsieur le Directeur Général des Services :

 "Pour les vacataires , j'ai proposé à notre cellule de veille du Plan Communal de Sauvegarde , qui l'a validée
, la prise en compte de chaque situation avec bienveillance . En effet nous avons plusieurs typologies de
vacataires ( contrat mensuel , à la journée , à l'heure , occasionnel , saisonnier ,....) ouvrant ou non, droit au
chômage partiel , donc nous regardons en ce moment toutes les situations afin que ces vacataires ne soient
pas impactés ou très peu."

Nous pouvons donc espérer une réelle prise en charge de cette problématique.

Afin que l'information puisse être transmise à tous les agents concernés, nous vous proposons de faire le relais
auprès de vos collègues impactés qui n'ont pas accès au réseau intranet.

Pour ceux qui sont en confinement, prenez soin de vous et de vos familles. Pour les collègues des services
prioritaires, maintenez et faites respecter les conditions de sécurité dans le cadre de votre exercice professionnel.
Notre organisation syndicale CGT, reste bien sûr vigilante et à l'écoute des difficultés que vous pourriez rencontrer.

Bien cordialement,

Syndicat CGT Maria NOGUEIRA Secrétaire Générale
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